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" ~l'm hll' d' ai I\l'urs qu'il soil possi hic d'ins
1i1lJ('I' Il Il système de rémllllél'al iOIl fixe pour les
dll'fs, ('II !lrcllullt pOUl' hase la moyellne des som
Illl'S qui leu l' sont allouées <U1I1Ul'l\ement ail titre
dps l'emise~ sllr l'impôt : pendant l'exercice 19:{3,
par pxeITlpk, il a Pté distrihué aux 170 caïds de
la ZOIlC civile 6.Ni8 .'j'-)O frallcs provenant du
lerlib pt ,)·d'9.J9 fralles pl'Ovenallt des droits de
marchés, ce qui représenterait un Iraitement inrli·
viduf'i moyen d'pnviron 40.000 francs.

Mais Je hudget serait aillsi grevé d'une
charge fixe, indPpendante de!'\ variations qui se
manifl'sfent chaque année dam le!'\ receUes lis·
calcs. Ann de remédier à cet inconvénient, lout
l'II maintrllant UII équilibre relatif entre le!'\
relllises df's différpnfs chefs locaux, préférahle à
louf prendre aux disproportions actuelles, l'on
pourrait assurer la rémunération des caïds, pour
parUe, ail moyen d'un salaire mensuel, variahle
~uivanf des dassf's et, pour le surplus, par des
l'f'mises !'\ur le pl'oduit de!'\ impôts, ce qui conti
1l1lf'I'ait de stimukr I.'activité df's intéres!'\é!'\. {ln
s)'!'\tème analog-up est adopté en Tuni!'\ic et dans ln
plupart de!'\ élahli!'\!'\emf'nts anglais d'Afriquf' .

prpvl'Ilir la directioll de l'instruction publiquc',
as~l'Z à J'avallce Jlour 'lue celle-ci organisât ck~

C0111'8 ~I)(;ciaux, préparallt à UII concolll'" détcl'
lIlillé cl que 8uinaienl les jeunes Mal'ocaÏJls pos.
sédant ulle forma.tion française suffisantp.

Line proportion relative serait donc maintp-
<1I11C cllire le!'\ postes à pourvoir et Ils certificatlO
délivrés. Toul t'n mainlenant la coneU/Tence, on
1\(' mulLiplierail pas Jp!,\ diplômes inconsidéré
ment.

Cal' la poliliquc' dc l'enseignement est néces
~:l i l'enH'n 1 1ire l'II parI if' li la question dC'!'\ dèbou
c!lr!'\ aclmini!'\tratif!'\ C'f l 'pxamcn dc ee problème
eOllduil à formMler un clouble vœu : quI' les
litres universitaires 1If' soicnt point avilis par une
dislribulioll ma!'\~ive. g-énératriee de désarroi
moral. pl CjIH' les autorités mettent la jeunf'ssc
nnrocaillP l'n g-al'c1e conlrf' la tendance, débili
lan/l' pOlir 1/111' nntioll, qui cOllsiste à croire qu'il
Il'psl poillt d'activité possible hors de!'\ servieps
publics.

.Jaequf'!' Suu;.

•• •
Les dphouchés administratif!'\ offf'rt!'\ aux

<Mal'Ocains présentent donc Irs earactère!'\ clas
siques que l'on retrouvr dans les pays de protpc
torat où fonctionne une douhlf' admini!'\tration :
d'une part, l'administration indigènf' tradition
nelle qui exerce ses pouvoirs vfs-à-vis des popu
lations f't dont l'aménagement, suivant des con
replioll!'\ occident alf'fI , pprmettra l'ahsorption
graduelle de jpunes diplômé!'\ ; d'autrr part, J'ad
ministration française Qui p!'\t chargée de con
trôler la prf'mièrp. L'unr Il(' saurait comprendrp
pvidemment f/Uf' df'!'\ indigènes, l'autre doit
I1Pcesflairf'mf'nt n'être composée Cfue de Français.

Quant aux services d'ordre technique, fiscal,
économiCfuf'< ou social Cfue nOll!'\ avons org-anisps
au Maroc en exéclliion de cf'rtaine!'\ clauseR des
lraités, rien ne S'OppOflC à cc qu'ils soif'nt assurés
à la fois par df'!'\ Françnis et par des indilZ'ènes. Ilfl
présf'ntf'nt mrme llll intérêt particllJipr pour les
.1punes Marocains qui y sont à ppine représentés,
raI' de honnf'!'\ étu<1f's proff'ssionnellf's, un métier,
llnl' spécialité sont de meiJJf'ures armes pour la.
vie Cfue des connaissances g-énéralf's mal assi
milées.

En insistant sur les poMes techniques nous
n'pnvisageons pas seulement ceux des cadres
supérieur!'\ qui, par définition, ne sont accessi:
!llps qu'à une élite restreinte ; nous pensons aussI
a ceux des échelons secondaires qui supposent
dps connaissances profe!'!sionnf'lJes moyennes :
r~ploYé8df's P.T.T., infirmiers, g-éomètres. des
!'\l,nateur!'!, conduct.eurs de travaux, surveillants
d ~gricuJture, employés des douanes, etc ... Lors
qu un service ou une direction aurait quelques
postes vacants dans ces catégories, elle pourrait

INTERVENTION

DES SOCIÉTÉS INDIGÈNES DE PRÉVOYANCE
DANS LA LUTTE CONTRE LA FORMATION

D'UN PROLÉTARIAT INDIGÈNE

Essai de reconstitutioll
du patrimoine indil1iducl

Le dahir du l'" févrif'r 1928, modifiant ('eux
dcs 8 aoM Igl8 el 28 janvier 1922, énumère en
!'\Oll arlicle lll'('mipr les bills prindpaux que dni
velll pour!'\uivl'c .le!'\ !'\odMés indig-ènes de prc~

vova IlCf'. Maintif'n el cléveloPPf'mcnt des cultllms
ct plantations, amélioration et accroissement du
cheptel, f'ntr'aide, assurances,. création de coopé
ra live!'\ cl 'achats et df' ventes, lutte contre l'USlll'l'
cl l'accaparement offrent de vastf'S champs à l'ac-
tivité, .

Dans la circonscription de Sefrou, J'une des
plaif's lps plus cria~des était l'usurC'. ~lIe a~ectait

li/Il' formt' tf'lJC' (JlJ en octobre I93~, 1autorIté de
conlrÔle était amenée à constater que sur 8.117
déclarant!'\ lm tertib, 1..~6 r chefs de famille
n'avaif'nt f'ffectué aucune culture.

UnC' ennuête minutieuse fut entreprise pour
rJétf'rmiilC'1' )f'!1 motifs de ces ahstf'nlions, Elle
'lémontra :

a) Que c('rtain!' déclarants n'avaient pas cul
livé parcf'< qu'ils ne possédaif'nt aucun terrain,
n'en ayant pas reçu en héritage ou les ayant

. vC'ndlls pour payer df'!'\ deHes :
b) Que d'autft'!', faute dC' rC'ssource8 8ufO

~allle!'\, avaient donnp leurs tt'rres en association;
c) Qulôl d'autrf'!'. enfin, avaient dt\ remettre

lpurs !C'rrains NI garantif' rl'a,vance!'! rf'rllf'!'
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RECAPITULATION DE TERRAINS DONNES EN GARANTIS DE PR:tTS
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Tableau nO 1

En pmtique, il est malheureusement procédé
tout autrement :.le gage est remis au créancier
qui en jouit jusqu'à expiration de la dette. Et
com,me- le débiteu.r n'arrive jamais à réunir les
quelques centaines de francs qu'il a empruntés
ct dilapidps, le créancier conserve indéfiniment
le terrain reçu en gage.

Cette coutume néfaste est profondément
ancrée dans les mœurs et persOllne ne ,songe à
s'en plaindre. D'autre part. l'action des autorités
de contrÔle, en vertu de la circulaire précitée,
n'est pas possible à Sefrou. En effet, la moitié
de la population est soumise aux juridictions
herhères, lesquelles admettent préci~ément le
contrat de rahnia avec remise du gage au créan
cier, et pour les actes passés devant le chrâa les
créanciers antichrésistes ont tourné la difficulté :
au contrat de rahnia proprement dit, ils ont subs
titué l'établissement de deux actes : un acte de
reconnaissance de dette établissant la somme
reçue et un acte d'association fictive portant sur
le terrain et destiné à procurer au créancier usu
rier l'intérêt de son argent.

Coutumes berbères, traditions locales, esprit
inventif des possédants, tout s'était ligué pOUl'
arriver au résultat déplorable décelé par l'en
quête : de pauvres gens dont le patrimoine avait
diminué peu à peu, s'étaient accrochés avec éner.
gie à la dernière flarceUe qui leur restait, en'
général la meilleure, un lopin irrigué, jusqu'au
jour où - poussé!! par le besoin, la. nécessité
d'acquitter leurs impôts ou de rembourser une

N ombre cie. terrains ricupérés
Superficie de. terraills récupérés

Il apparut que la fox:mation d'un prolétariat
de' plus en plus considérable était un danger
politique et un danger économique, que la
reconstitution du patrimoine individuel avec ses
(~oroJJaires : attachement à la terre, saine notion
dl' la propriété mettant en garde contre certaine
propagande, esprit de famille et mieux-être, s'im
posait à notre attention.

Les moyens à employer 'pour enrayer le
(langer et y apporter remède. ne pouvaient être
uniformes. Certains dépassaient le cadre des pos
i'1ibilités de l'intervéntion locale. Le contrôle civil
de Sefrou sc borna à les signaler par rapport
spécial et, grâce au bienveillant appui des auto
rHés régionales et centrales, il se mit résolument
à l'œuvre en faveur des indigènes qu'il pouvait
ut.ilement secourir. C'étaient ceux qui avaient dl1
remettre leurs terrains en garantie d'avances
reçues.

En droit (( officiel H, cette forme d'aliénation
n'offre pas un caractère o.néreux. Une circulaire
n° 69 S.C.C. 1/2, du 18 novembre 19&2, a fixé
les règles de ee contrat, les rapprochant, dans
lion objet, de l'antichrèse du droit français.

En principe, seul le' titre de l'immeuble
engagé est -donné en garantie au créancier afin
d 'pviter toute aliénation qui constituerait à son
"gard une véritable escroquerie. Les fruits con
tinuent,à être perçu~'pat le propriétaire ou si, par
stipulation spéciale, ils sont p~rçtisparle créan
cier, ils viennent t'Il déduction du principal de
la dette.

:e'd----

1 cm 10 terrains
1 cm 10 hectares
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Les indigènes, désireux de récupérer les ter
rains donnés en garantie d'avances reçues, pré
sentent leur demande au contl'i'lle civil. Ils four.
nissent tous renseignements utiles concernant
le créancier, le montant de l'avance l'cçue, la date
de la remise, le nom, la superficie, la nature du
terrain donné en gage. Ces renseignements SOIlt
communiqués au c{lic! pour vérification. A la
suite de quoi, créanciers et débitl'urs sont convo
qués au contrôle civil. Chaque créance fait l'objet
d'unediseussion. Lorsqu'une association a réglé
le sort des fruits entre débiteurs et créanciers,
aucun abattement n'l'st opéré. Au contraire,
lorsque le créancier a scul profité du gage durant
le temps où il en a eu la possession, la créance
est réduite ef le montant en est remis sur 1'heure
au créancier qui donne décharge et restitue le
terrain. La plus grande modération préside à
cette discussion et débiteurs et créanciers s'en
déclarent unanimement satisfaits :_les premiers
pal'ce que l'usage local ne leur donne aucun droit
à un abatt.ement et qu'ils rentrent en. possession
de leur bien, les seconds parce qu'ils obtiennent
un remboursement sur lequel, dans la plupart
oes cas, ils étaient loin de compter.

Par ce procédé, le contrôle civil de Sefrou
a, du , .... janvier '93!l an ,.r avril '936, restitup
472 terrains d'une superficie totale de 388 ha. ,/Ir
sur lesquels 142 hectares sont df>s terres bour ~t

?-46 ha. ,/4 des terrains irrigués. Le capit~1

investi a été de '67.M'l5 francs oui a servi à rem·
bourser pour ,87,9°;) francs de créances (voir
tableau 1).

II-est évide~t que ce résultat ne peut donner
Heu à l'établissement d'une brillante statistique
ni figurer de façon visible sur une carte de la
circonscription. Mais si l'on tient compte de M
qu'il s'agissait, non point d'opérer une révolu·
tion dans l'économie a~ricole, mais simplempnt
de reconstituer le patrimoine de ceux oui ('n
étaient arrivés à ne plus rien posséder, il fRUt.
admettre que le peu d'importance des 8uperfidpR
antichrésées vient confirmer l'impression pro.
duite lors des résultat!! de la première t>nquMe.

•••
n apparut ensuite oue pour' meUre en garde

les indigènes sauv~8 une fois contre une nouveU",
-rechute il convenait de surveiller et de suiVl'f' le
sort de; terrains récuoéréll. Ce rôle de conseil et
de tutpur entre parfaitpment dans les attributions
de laS.r.P. consjdér~p autant comme organisme
de prévoyance que comme créancière..

'Un registre a' donc ~té ouvert. où lIont im~

crites les caractéristioues des terrains ainsi r.ache
tés et ot! viendront cbRoue année se conserver les
résultats d'une. enquête portant sur l'exploita
tion de ces terrains.

Pour la campa~ne R.Q"J'ieole JQ~5. sur les 205
terrains récupérés, "'? ont été cultivés directe.
ment parleurs prooriétairell, 'T 4 ont été cultivés
par eux en association, '9 sont demeurés "en
jachère. '

deUe parliculièremenl criarde - ils avaient d"Û
s·.aslr·eindr~ à aliéner l'ultime parcelle de leur
IHen familial.
, L'autorité locale, en complet accord avec

1autorité régionale, décida de substituer aux
l'~'panciers Il's organismes officids de crédits,
c esL-à-dire la caisse d'épargne et de crédit agri
coles et la société indigène de prévoyance. Les
débiteurs susceptibles de s'adresser à la caisse
d'épargne ct dl' crédit sc révélèrent peu nom
breux. Cette caisse a fixé à 1.000 francs la somme
minimum qui pl'ut être avancée. Or, la majeure
parth' des indigènes eonsidérés étaient redeva·
hies d'une somme inféril'ure à 1.000 francs.
D'autre part, les prêts à moyen terme ne sont
eOllsentis qu'à condition d'être cautionnés par
le dépôt de titres réguliers d'une valeur notable
ment supérieure à la somme sollicitée. Or, les
i~digènes à secourir ne possédaient pas de titres
d Ull(' valeur suffisante ou, bien souvent même.
n'en possédai('nt pas du tout. A de très rares
l'xceptions près, cc fut donc à la société indigène
0(' prévoyance que l'autorité local(' fit appel. Elle
o('manna l'autorisation de prélever sur les fonds
nisponibles de la S.J.P. une première somme de
4.1.014 francs pour désintéresser les créanciers el
r'estitul'r les terrains donnés en ({age à leurs véri
tables propriétaires. Elle signala, l'n outre, la
nécessité ahsollle d'accorder à ces derniers la

. Jlossibilité 01' s'acquitter l'n trois annuités du
montant de J'avance consentil'. Ces diverses
demandcs n'çurent, satisfaction et la campagne
commença. .
. Ce fut, en effet, une véritable campa({ne car'
Il est bon de si({naler que les efforts entrepris
n'ont pas reçu, au déhut, un accueil unanime
ml'nt enthousiaste.

Les créanciers qui cultivaient à peu de frais
d('s terrains intéressants et qui nourrissaient l'es
poir .ti'en devenir un jour propriétaires, ont .fa~t
courIr le bruit que les renseignements recueJlhs

• ~t les offres faites avaient pour objet de substituer
('omme créancier le Makhzen. Comme il est mal.
heureusement d'usage qu'un terrain donné en
a~tichrèse fasse rarement retour à son proprié
taIre, les débiteurs virent dans notre action une
lllanœuvre dest,inée à procurer des terres à la
colonisation.

. Peu à peu cf'J)endant la vérité se fit jour.
MaIS ce fut le résultat d'une action personnelle
substituée au zèle défaillant des chefs indigènes.
L'autorité locale s'adressa d'abord à la tribu dont
le caïd, plus évolué, avait saisi et fait comprendre
à ses administrés l'intér~t que présentaient ces
rachats. L'expérience fut concluante ; des trois
autres tribus de la circonscription, les demandes
affluèrent, les 43.014 francs furent rapidement
f'rnployés. Un deuxième prélèvement de 50.000
francs fut demandé et obtenu. Enfin, pour pero
llll'llrc de continuer l'œuvre entrepÎ'ise, la_caisse
('l'nlrale consentit une nouvelle avance de Ioo.oon
francs.

Avant de chiffrer les résultats obtenus, il
cORvient de préciser ici le mécanisme de l'opé
ration.
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Au {'ouri'i de la campagne agricole 1936, pour
U1l lolal (/P Il,1 terrains rrcupérés, l'cnquête sur
la lIli~(' pn valPur a r101IlH~ Ips (~hitl'\'('s suivants:

Tprrain!'\ plIsem('lIcl>s dirp('\pnl<'nt par leurs
propriétaires : :5:$:5 ;

Terrains ensemencés en association II.8;
Tcnains demeurés en Jachère : 21.

•lie lie

Mais cc travail Ile pouvait se horner à un
It~"pr calfatage de la brèche ouvertp dans l'éco
.IH~mi(' agricole. L'œuvre entreprise eût risqué
rie demeurer sans lendemain si ries mesures
n'avaient été ordonnée's pour stabiliser la situa·
tion en même temps qu'elle était combattue. La
liquidation d'un passif inquiétant en exigeait la
fixation. C'est pourquoi le contrôle civil usa de
toute son autorité pour meUre obstacle à la rédac
tion dé nouveaux contrats d'antichrèse. Comme
il Ile pouvait s'agir de dPcider l'interdiction pure
Pl simple de ces contrats, il prescrivit au cadi
d'une part, aux greffes ries tribunaux coutllmiers
d'autre part, de signaler à l'autorité locale toutes
les demandes de ce gr'nre qui pourraient leur
parvenir. Muni de ces renseignements, le contrô
leur éludie minutieusement chaque cas. Lors
qll 'il s'agit de gros ou de moyens propl'iétaires
possédant, outre la parcelle remise en gage, des
lprrçs de culture suffisantes, il est renvoyé devant
les adoul ou le greffier du tribunal coutumier. Si,
au contraire, il s'agit de pauvres gens suscepti
hIes d'aller grossir le nombre des nonrpossé
dants, ils sont orientés vers l'organisme officiel
de crédit.

Celte surveillance des contrats, si elle n'a
Mé que curative dans la plupart des cas, - les
aelps n Ïlltervenant en général que pour régula
ri~H'I' des situations aneÏennes - a été parfois
prévl'ntÎve ct a évité à certâins l'aliénation de
leur patrimoine. Son intérêt s'est également ma-

~' lIifpsté par la l'évélation qu'elle a apportée de la
:','1, ,rmeutalité des fellahs qui, par imprévoyance,
f~;.;; Il' hpsÎl('nt pas à sc défaire de leur dernière par
, ".4." celle, l';p vouant ainsi à l'indigence. A cet égard

. Pf'ut ôtre cité le cas d'un indigène des Ait-Youssi,
disposé fI antichréser"pour une durée de six ans
<'l ulle so~me de 31:i francs son ultime lopin de
Il'rre irriguée sans espoir de pouvoir jamais le
récupérer, à seule lin de se procurer l'argent
lIécessaire pour marier son fils. L'intervention de
la S.I.P. lui a permis de réaliser ce projet tout
('II conservant son patrimoine et fixant à sa terre
IInl' famille sllr le point de l'abandonner. .

** *
Voici (,los le premier chapitre d'une tenta

li vp dl' restauration économique réalisée dans la
limite. des possibilités locales.

L'accueil réservé s'est, après -les appréhen
sions, les hésitations, la méfiance du début,
révélé nettement favorahlf', C'est ainsi qu'un

illdigène des Aïl-Serhl'Ouchen qui avait, depuis
six ailS, quillé pour la ville une triqu où plus
l'ieu Ile Il> retl'lIuiL, SOli derllier Lerrain étant aux
mains d'un créancier untichrésiste, vient de réin
légrer son douar oll, grâce à l'intervention de la
société indigène df' prévoyance, il a repris pos,.
session de son lopin.

Le but que s'était proposé le contrôle civil de
Sefrou peut être considéré comme ayant jusqu'ici
abouti. Mais la tâche n'est pas achevée : des
ordres mit été donnés pour qu'au moment du
recenscment de l'impôt notc soit prise des super
licil's ense~encé('s sur les terrains récupérés et
pour que, lors des dépiquages, un relevé soit·
établi des quantités de grains récoltées par cha
cun des indigènes. Ces renseignements permet
tront, en chiffrant l'importance du secours ap
porLé aux intéressés, de tirer des conclusions
précises.

Enfin, la surveillance doit continuer à s'exer
cer attentive et vigilante : dès que l'on travaille
sur l'humain pour lequel jouent des impondé
rables,. des déchets sont toujours à prévoir. Les
autorités locales de Serrou s'efforceront de les
réduire au minimum.

COLlAC,

Contrôleur civil,
chef de la circonscription

de Sefrou.

PLANS D'AMÉNAGEMENT NATIONAUX

Av('c. le dahir du di auil '91/i, au Maroc, et les
lois des r't mars 1919 et '9 juillet '924, Cil Fran\"C, un
effort s(\rieux fllt tellté \Crs UII aménagement ratiollnel
ries villes. .

Le législateur marocaill a Sil mellre l'II œuvre les
Irois qualités essentielles qui dohent dominer toute .•
œuvre d'aménagement: la coopération, la coordination
cl la conservation.

Il importe en effet qu'un )Jlan ne soil pas scule
ment IIIlC œuvre théorique. Que de plalls ri 'aménage·
ment sont restés, en France et il l'étranger, leUre morte
pour n'al'oir su mettre l'II harmonie les concepts juri.
diques et les réalilés. Que de plans d'aménagement
ll'randioses, sans moyens financiers de réalisation. Que
rI'échecs causés par la dispersion des pouvoirs de déci·
~ion entre les communes, les départements et l'Etat.
("W d'erreurs pour n'avoir pas intéressé les propriétaires
il l'aménagement!

La législation marocaine a Sil éviter beaucoup de
ces écueils. Les médinas ont été préservées, Des quartiers
industriels, des quartiers de villas ont été nettement
localisés. La méthode du « zoning " a reçu une large
application. Les rouages administratifs Ollt été simpli
fiés, l'aménagement des banlieues tend de plus en plus
à être soumis à l'autorité municipale. Les propriétaires
peuvent réaliser eux-mêmes, par· voie d'associations syn
dicales, la réalisation des plans.
. Ainsi nonc au Maroc l'aménagement technique des

villes parait avoir été réalisé sous une forme rationnelle.
Mais déjà le problème de l'aménallement dépasse le

cadre des villes et tend à se transformer. Jusqu'à pré
sent on ne songeait en France et à l'étranger qu'aux
111(1118 d'aménagement des villes, ou aux plans régionaux
de l'Oorrlinlltion. Maintenant se fait jour la èonception




